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Le Réseau européen des migrations, créé par la décision n°2008/381/CE du Conseil du 14 mai 2008, a pour ob-
jet de fournir des informations actualisées, objectives, fiables et comparables sur la migration et l’asile aux insti-
tutions européennes, aux autorités des Etats membres et au grand public en vue d’appuyer l’élaboration des po-

litiques et la prise de décisions au sein de l’Union européenne. 

Informations utiles: 

• Le 4 août 2023, Eurostat a publié les données sur les premiers titres de séjour délivrés dans l'UE en 

2022. En 2022, près de 3,7 millions de premiers titres de séjour ont été délivrés dans l’UE à des res-

sortissants de pays tiers, ce qui représente une augmentation de 26% (+ 753.445 titres de séjour) par 

rapport à 2021. Ce chiffre global est le plus élevé enregistré depuis 2009, dépassant même le niveau 

prépandémique observé en 2019 (3,0 millions).  

• Le 9 août 2023, Eurostat a publié les données sur le nombre de personnes bénéficiant d'un statut de 

protection temporaire dans les pays de l'UE. Au 30 juin 2023, près de 4,07 millions de citoyens non 

membres de l’ UE ayant fui l’Ukraine à la suite de l’invasion russe du 24 février 2022 bénéficiaient 

d’un statut de protection temporaire dans les pays de l’UE. Les principaux pays de l’UE accueillant 

des bénéficiaires de protection temporaire en provenance de l’Ukraine étaient l’Allemagne (1.133.420 

personnes; 28 % du total), la Pologne (977.740; 24 %) et la Tchéquie (349.140; 9 %).  
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Chiffre de la semaine: 9.245 

9.245 premiers titres de séjour ont été délivrés au Luxembourg en 2022. Parmi les pays pour lesquels 

des données sont disponibles, les raisons familiales ont été les motifs les plus courants de délivrance de 

titres de séjour dans neuf des États membres (Belgique, Bulgarie, Estonie, Grèce, Espagne, Italie, 

Luxembourg, Pays-Bas et Suède). En Belgique, au Luxembourg, en Grèce et en Suède, les raisons fami-

liales représentaient plus de 40 % de l’ensemble des titres de séjour délivrés au niveau national. 

Source: EUROSTAT 
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